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accompmjnamt le mandemnii ponv In piiU!cation dujuUU accorde par les leitrea

npostoUquea di>. Sa Sahitdè Pio LY, eti date du 8 décembre 18G-1.

Arciikvêoiik de QuicuKc, 2 février 1865.

Nroiisioiir,

Je vous traiisiiK'ts ci-joint ; lo. lo niandcinent que j'adresse au Clergé et an
pcMiple du diocèse, ])oiir la puhlieation do l'iiidulnjencc on forme de jnbilo que
N. S. P. lo Pape vic^it d'accorder à tons les fidèles dn inonde, par ses lettres
apostoliqnos, dat.'cs du S décenil)rc dernier ; 2o. lo texte do ces niènies lettres,

avec leur tiaduetioii, afin qne vons pnissioz les lire à votre prône, comme il sera
de votre devoir de le t'iiire

; 3o. le " Syllabns " ou index des proiiositions
condamnées, que Sa Sainteté a bien voulu joindre a bon Encycliqne : document
vénérable et précieux que vons serez sans doute heureux de posséder pour votre
propre instruction, et en temps opportun, pour celle do vos Hdèles.

Une des raisons qui m'ont décidé à faire choix du mois de mai, connue de
celui où l'on pourra gagner l'indidgencc de ce jubilé, c'est que ce mois est plus,

spécialement consacré au culte do Marie, Mère do Dieu, que le Saint Pontifo
recomnnmdc si instamment d'invoquer avec une grande conliancc et avec une
tondre dévotion, dans ces jours mauvais.

Quelques-uns auraicTit désiré que l'on choisît de préférence lo Bioia

de mars : mais le mois do nnirs est occupé par le carême ; et il uo paraît pss.

que le jeûne du carême puisse servir pwir celui qui est proscrit, comme nue
des œuvres qu'il faut accomplir pour gagner l'indulgence du jubilé. Rcmarqr.on*
encore qne ce jeûne doit s'observer à la façon de ceux des quatre temps,,

où il n'est pas permis «le faire usage d'aliments gras.

Comme il est grandement à désirer que vos voisins vous assistent, poudaut,.

la semaine où vous donnerez les exercices solennels du jubilé daua votre'

paroisse, j'ose esi)érer que vous vous entendrez avec eux à cet effet, et qu'ils,

consentiront à interronq)re les exercices du mois de Marie, autant que nécessaire

dans leurs paroisses, pour vous rendre ce service.


